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LES TEXTES RÉGISSANT LES CENTRES DE SANTÉ

 Code de la santé publique

Article L6323-1 En savoir plus sur cet article...
Modifié par LOI n° 2009-879 du 21 juillet 2009 - art. 1 (VT)

Modifié par LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 118

Modifié par LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 209

Modifié par LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 77

Les centres de santé sont des structures sanitaires de proximité dispensant principalement des soins de
premier recours. Ils assurent des activités de soins sans hébergement, au centre ou au domicile du
patient, aux tarifs mentionnés au 1° du I de l'article L. 162-14-1 du code de la sécurité sociale, et mènent
des actions  de  santé  publique,  de  prévention,  d'éducation pour  la  santé  et  des  actions  sociales  et
pratiquent la délégation du paiement du tiers mentionnée à l'article L. 322-1 du même code. Ils peuvent
mener  des  actions  d'éducation  thérapeutique  des  patients.  Ils  peuvent  pratiquer  des  interruptions
volontaires de grossesse dans les conditions prévues aux articles L. 2212-1 à L. 2212-10 du présent code,
selon des modalités définies par un cahier des charges établi par la Haute Autorité de santé, dans le
cadre d'une convention conclue au titre de l'article L. 2212-2.

Un centre de santé pluriprofessionnel universitaire est un centre de santé, ayant signé une convention
tripartite  avec  l'agence  régionale  de  santé  dont  il  dépend  et  un  établissement  public  à  caractère
scientifique, culturel et professionnel comportant une unité de formation et de recherche de médecine,
ayant pour objet le développement de la formation et de la recherche en soins primaires. Les modalités
de  fonctionnement,  d'organisation  et  d'évaluation  de  ces  centres  de  santé  pluriprofessionnels
universitaires sont fixées par arrêté conjoint des ministres chargés de la santé et de l'enseignement
supérieur.

Les centres de santé constituent des lieux de stages pour la formation des différentes professions de
santé.

Ils peuvent soumettre à l'agence régionale de santé et appliquer les protocoles définis à l'article  L. 4011-
2   dans les conditions prévues à l'article L. 4011-3.

Ils sont créés et gérés soit par des organismes à but non lucratif, soit par des collectivités territoriales ou
des établissements publics de coopération intercommunale, soit par des établissements de santé.

L'identification du lieu de soins à l'extérieur des centres de santé et l'information du public  sur les
activités et les actions de santé publique ou sociales mises en œuvre, sur les modalités et les conditions
d'accès aux soins ainsi que sur le statut du gestionnaire sont assurées par les centres de santé.
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Les  centres  de  santé  élaborent  un  projet  de  santé  incluant  des  dispositions  tendant  à  favoriser
l'accessibilité sociale, la coordination des soins et le développement d'actions de santé publique.

Le  projet  médical  du  centre  de  santé  géré  par  un  établissement  de  santé  est  distinct  du  projet
d'établissement.

Les médecins qui exercent en centre de santé sont salariés.

Les centres de santé sont soumis pour leur activité à des conditions techniques de fonctionnement
prévues par décret, après consultation des représentants des gestionnaires de centres de santé.

Ce décret prévoit également les conditions dans lesquelles, en cas de manquement compromettant la
qualité et la sécurité des soins dans un centre de santé, le directeur général de l'agence régionale de
santé doit :

- enjoindre au gestionnaire du centre d'y mettre fin dans un délai déterminé ;

-  en cas d'urgence tenant à la sécurité des patients ou de non-respect de l'injonction, prononcer la
suspension immédiate, totale ou partielle, de l'activité du centre, assortie d'une mise en demeure de
prendre les mesures nécessaires ;

- maintenir cette suspension jusqu'à ce que ces mesures aient pris effet.

Seuls  les  services  satisfaisant  aux  obligations  mentionnées  au  présent  article  peuvent  utiliser
l'appellation de centre de santé.

 Code de la sécurité sociale

Article L162-32 En savoir plus sur cet article...
Modifié par Loi n°99-1140 du 29 décembre 1999 - art. 23 (V) JORF 30 décembre 1999

Les caisses primaires d'assurance maladie versent aux centres de santé une subvention égale à une
partie des cotisations dues par ces centres en application de l'article L. 241-1 pour les personnes qu'ils
emploient et qui relèvent des catégories de praticiens ou d'auxiliaires médicaux relevant des sections 1
et 2 du présent chapitre.

Lorsque le personnel des centres de soins infirmiers est affilié aux assurances sociales agricoles, la partie
des cotisations d'assurance maladie versées en application de l'article 1031 du code rural est prise en
charge par la caisse de mutualité sociale agricole compétente et imputée sur les dépenses d'assurance
maladie.

Les centres de santé font bénéficier les assurés sociaux de la dispense d'avance de frais pour la part
garantie par l'assurance maladie.

Les conditions d'application du présent article sont fixées par décret.
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Article L162-32-1 En savoir plus sur cet article...
Modifié par LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 114 (V)

Modifié par LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 78

Les rapports entre les organismes d'assurance maladie et les centres de santé sont définis par un accord
national conclu pour une durée au plus égale à cinq ans par l'Union nationale des caisses d'assurance
maladie et une ou plusieurs organisations représentatives des centres de soins infirmiers, ainsi qu'une
ou plusieurs organisations représentatives des centres de soins médicaux, dentaires et polyvalents.

Cet accord détermine notamment :

1° Les obligations respectives des caisses primaires d'assurance maladie et des centres de santé ;

2° Les conditions générales d'application des conventions mentionnées aux sections 1, 2 et 3 du présent
chapitre aux différents professionnels exerçant dans des centres de santé ; ces conditions ne peuvent
pas  modifier  les  tarifs  des  honoraires,  rémunérations  et  frais  accessoires  déterminés  par  ces
conventions.  Ces  conditions prévoient que les modes de rémunération définis  par ces  conventions,
autres que le paiement à l'acte, font l'objet, au plus tard six mois après la conclusion de ces conventions
ou d'avenants à ces conventions, d'un examen dans les conditions prévues par l'accord en vue de leur
intégration au sein de celui-ci, conformément au premier alinéa de l'article L. 162-32-2 ;

3° Les modalités d'organisation des actions de prévention sanitaire menées par les centres de santé ;

4° Les mesures jugées appropriées pour favoriser l'accès aux soins des assurés sociaux et garantir la
qualité et la coordination des soins ;

5° Les modes de rémunération, autres que le paiement à l'acte, des activités de soins ainsi que les
modes de rémunération des activités non curatives des centres de santé et notamment d'actions de
prévention et d'éducation pour la santé ;

6°  Les  conditions  dans  lesquelles  les  organismes  d'assurance  maladie  participent  à  des  actions
d'accompagnement  de  l'informatisation  des  centres  de  santé,  notamment  pour  ce  qui  concerne  la
transmission par  voie  électronique des  documents  nécessaires  au remboursement  ou à  la  prise  en
charge.  Les  centres  s'engagent  dans  ce  cadre  à  réaliser  un  taux  significatif  de  télétransmission  de
documents nécessaires au remboursement des actes ou des prestations qu'ils dispensent ;

6° bis Les orientations pluriannuelles prioritaires en matière de développement professionnel continu,
relevant de l'article L. 4021-2 du code de la santé publique ;

7° (Abrogé) ;

8° Le cas échéant, des dispositifs d'aide visant à faciliter l'installation des centres de santé dans les zones
définies par l'agence régionale de santé en application de l'article L. 1434-7 du code de la santé publique
ainsi que les conditions dans lesquelles ces centres bénéficient, en contrepartie, d'une rémunération
forfaitaire  annuelle  qui  peut  être  modulée  en  fonction  de  leur  niveau  d'activité  et  leurs  modalités
d'exercice  ou  d'organisation,  notamment  pour  les  conduire  à  intégrer  dans  leurs  équipes  des
professionnels  de  santé  exerçant  des  activités  numériquement  déficitaires  dans  ces  zones.  Les
obligations  auxquelles  sont  soumis  les  centres  de  santé  qui  bénéficient  de  ces  aides  peuvent  être
adaptées par les agences régionales de santé après consultation des organisations représentatives des
centres de santé mentionnées au premier alinéa du présent article pour tenir compte de la situation
régionale ;
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9° Le cas échéant, la rémunération versée en contrepartie du respect d'engagements individualisés. Ces
engagements individualisés du centre de santé peuvent porter sur la prescription, la participation à des
actions  de  dépistage  et  de  prévention,  la  prise  en  charge  des  patients  atteints  de  pathologies
chroniques, des actions destinées à favoriser la continuité et la coordination des soins, ainsi que toute
action d'amélioration des pratiques, de formation et d'information des professionnels. Le versement de
la contrepartie financière au centre de santé est fonction de l'atteinte des objectifs par celui-ci.

Article L162-32-2 En savoir plus sur cet article...
Modifié par LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 78

L'accord national, ses annexes et avenants sont approuvés dans les conditions prévues à l'article L. 162-
15.

L'opposition formée, dans des conditions prévues par décret, à l'encontre d'un accord national par au 
moins la moitié des organisations représentatives des centres de soins infirmiers ou au moins la moitié 
des organisations représentatives des centres de santé médicaux, dentaires et polyvalents fait obstacle 
à sa mise en œuvre. 

L'accord national, ses annexes, ses avenants et le règlement arbitral sont applicables aux centres de 
santé tant qu'ils n'ont pas fait connaître à la caisse primaire d'assurance maladie qu'ils ne souhaitent pas
être régis par ces dispositions. 

En l'absence d'opposition à sa reconduction formée, dans les conditions réglementaires prévues à 
l'article L. 162-15-2, par l'un au moins des signataires ou par une ou plusieurs organisations 
représentatives des centres de santé, l'accord national est renouvelé par tacite reconduction. 

L'accord national arrivé à échéance ou résilié continue de produire ses effets jusqu'à la publication au 
Journal officiel du nouvel accord national ou du règlement arbitral qui le remplace. 

Lorsqu'un accord est conclu et approuvé dans les conditions prévues à l'article L. 162-15, l'accord 
précédent est réputé caduc. 

En cas de rupture des négociations préalables à l'élaboration de l'accord national ou d'opposition au 
nouvel accord national ou à l'issue d'un délai de six mois à compter du début des négociations, un 
arbitre arrête un projet d'accord dans le respect du cadre financier pluriannuel des dépenses de santé et
dans les conditions prévues aux quatre derniers alinéas du I de l'article L. 162-14-2. 

L'arbitre est désigné par l'Union nationale des caisses d'assurance maladie et au moins une organisation 
représentative des centres de santé. A défaut ou en cas d'opposition à cette désignation par la majorité 
des organisations représentatives des centres de santé, il est désigné par le président du Haut Conseil 
pour l'avenir de l'assurance maladie.

A défaut d'accord national, les tarifs applicables aux centres de santé sont ceux fixés pour chacune des 
professions dans les conditions prévues aux sections 1, 2 et 3 du présent chapitre. Ces dispositions sont 
également applicables aux centres de santé qui n'ont pas adhéré à l'accord national.
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Article L162-32-3 En savoir plus sur cet article...
Créé par Loi n°99-1140 du 29 décembre 1999 - art. 23 (V) JORF 30 décembre 1999

La caisse primaire d'assurance maladie peut décider de placer un centre de santé hors de la convention
pour violation des engagements prévus par l'accord national ; cette décision doit être prononcée selon
les conditions prévues par cet accord et permettre au centre de présenter ses observations ; elle ne fait
pas obstacle à l'application des dispositions de l'article L. 133-4 et du chapitre V du titre IV du livre Ier.

Lorsqu'un centre de santé est placé hors de la convention par la caisse primaire d'assurance maladie, les
tarifs qui lui sont applicables sont ceux fixés pour chacune des professions dans les conventions prévues
aux sections 1, 2 et 3 du présent chapitre.
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